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I - Accueil  
 
 

Vous allez intégrer l’Organisme de Formation (OF) du Comité Départemental Olympique et 

Sportif de l’Isère (CDOS 38). 

 
Ce livret a pour objet de vous aider à préparer votre arrivée avant le début de la formation et 

vous permettre de prendre vos dispositions en matière de restauration et d’hébergement. 
 
 

Les locaux du CDOS 38 sont ouverts à partir de 8h30.  

 

Votre formation est susceptible de débuter avant cet horaire. Si tel était le cas, les modalités 

d’accès à nos locaux seront spécifiés  dans votre convocation. 



 

 

II – Les Référents 
 

Jean-Michel LOSA, Président du CDOS 38 : 
 

president.isere@franceolympique.com   //  07 49 47 18 96 
Il est le responsable légal du CDOS 74. Il pourra vous aider en cas d’urgence, 
 de réclamations ou d’absence des autres référents. 

 
 Christian NIER, Vice-Président en charge du pôle Formation & Professionnalisation : 

 

nier.christian07@gmail.com  //  06 72 15 15 93 
 

Il a la charge de veiller au bon fonctionnement de notre Organisme de Formation. 
 
 
Lauranne GUIOT LEMOINE, responsable de l’Organisme de Formation : 
 

lauranneguiot@franceolympique.com  // 07 67 07 99 35 
 

En charge de veiller à votre intégration au sein de l’OF. Il pourra vous orienter, en fonction de 

la formation suivie, vers une autre personne. 
 
 
 
   

Référent handicap : 
 
 

En charge de votre accueil et de votre intégration au sein de l’OF en cas de situation de 
handicap. 
lauranneguiot@franceolympique.com  // 07 67 07 99 35 

accueil.mds@franceolympique.com        ou 04 38 24 04 85 
isere@franceolympique.com                    ou 04 38 24 03 60 et 07 67 07 99 35



 

 

III -  Lieu de la formation  
 

NB : Si la formation a lieu hors de nos locaux nous vous tiendrons informé, dans la convention 

de formation professionnelle et dans la convocation, de l’adresse exacte et des différents 

moyens d’accès. 

 
 
 

En 2025 et 2026, durant la rénovation de nos locaux de notre siège social à Eybens, 
les formations auront lieu à l’adresse ci-dessous : 

 
 

Comité Départemental Olympique et Sportif de l’Isère  

40 avenue Marcelin Berthelot 

38100 Grenoble 

Tél : 04 38 24 03 60 

Courriel : isere@franceolympique.com 
 
 
 

 
COORDONNEES GPS : 45°10'21.4"N 5°43'54.3"E 

 



 

 

PLAN D’ACCES 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 

GARE SNCF de GIERES  et de GRENOBLE 
 
 

BUS RESEAU TAG -> Arrêt TRAM MC2 
 
 
 

Parking public MC2 (hors PMR et intervenants qui ont la possibilité de se garer dans 
nos parkings privés)  

 
 



 

 

 

IV – Accessibilité pour les personnes en situation de handicap 
 

NB : Nous vous invitons à nous contacter 48 heures avant votre arrivée pour tout besoin 

particulier 

 

  PLACES DE STATIONNEMENT  
 
 

Des places de stationnement sont disponibles à promixité de nos locaux. 

 Ces places ne sont pas limitées en nombre d’heures de stationnement. 

 

  CHEMIN D’ACCES  
 
 

Entre les places de stationnement sur le parking en terrasse et la porte d’entrée de nos 

locaux, un chemin plat sans  encombrement est aménagé et adapté à tout type de matériel 

de déplacement. 

Une rampe d’accès est à disposition pour un accès depuis le carrefour de la rue Flaubert et 

avenue Marcelin Berthelot. 

 

 ENTREE LOCAUX ET SALLES DE FORMATION 
 
 

A l’intérieur du bâtiment, les passages pour accéder aux différents espaces sont adaptés à 

tout type de matériel de déplacement. 

 

 ACCES AUX SANITAIRES  
 
 

L’accès aux sanitaires est adapté aux personnes à mobilité réduite. 



 

 

V - Conditions matérielles  
 

Notre Organisme de Formation dispose : 
 

 D’un espace d’accueil, 

 De 3 salles de formation équipées de matériels multimédia, 

 De sanitaires. 
 
 
VI - Restauration et hébergement  

 

Sauf indications contraires les repas et l’hébergement ne sont pas pris en charge par notre 

Organisme de Formation.  

Nous sommes néanmoins équipés : 

 

 D’un frigo 

 D’un micro-onde, 

 Carafes et gobelets 

 D’une cafetière, 

 D’une bouilloire 

 
 
 

Il vous est autorisé de manger sur place. Si vous avez besoin d’utiliser l’un de nos équipements 

nous vous remercions de nous prévenir à l’avance. Un espace « vert » pour manger en 

extérieur est situé juste en face de nos locaux.   

 

VII – Le Règlement Intérieur 
 

Pendant toute la durée de la formation vous avez l’obligation de respecter le règlement 

intérieur de notre Organisme de Formation.  

Il est visible et téléchargeable sur notre site Internet : https://www.cdos-isere.fr/lorganisme-

de-formation/ 

Vous pouvez le consulter également dans nos locaux. 


